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À la recherche des résidus

France Provost*

Dans le cadre de son mandat, l’Agence Canadienne d’Inspection des Aliments (ACIA) fait la recherche des résidus de produits chimiques dans les aliments. Les résidus recherchés sont les résidus de médicaments vétérinaires, de produits chimiques agricoles, de pesticides et de polluants environnementaux. Dans le texte qui suit, nous vous présentons les différents programmes qui touchent le producteur de viande bovine. Les viandes bovines sont celles qui proviennent de bouvillons, de veaux ou d’animaux laitiers réformés.

Il y a deux types de recherche de résidus. Il y a d’abord la recherche sur des animaux choisis au hasard, c’est le programme national aléatoire. Il y a aussi une recherche de résidus plus ciblée, qui touchent les animaux dits suspects.

Le programme aléatoire

Le programme aléatoire est conçu pour récolter le maximum d’information sur l’occurrence des résidus chimiques dans les animaux d’apparence normale. Avec cette information, on peut détecter des tendances dans l’utilisation des médicaments, répondre aux exigences du commerce international et identifier des problèmes potentiels en vue de mettre en place des mesures de surveillance spéciales. Chaque année, des prélèvements de différents tissus sont faits sur toutes les espèces animales, dont évidemment l’espèce bovine, qui sont abattues dans les établissements fédéraux.

L’an dernier, ce sont plus de 46,000 échantillons qui ont été ainsi analysés. Comme ce programme vise à protéger la santé de l’ensemble des Canadiens et Canadiennes, les coûts en sont entièrement supportés par le budget fédéral et aucun frais d’analyse n’est chargé à l’établissement enregistré. Celui-ci doit toutefois absorber la perte de la portion que constitue l’échantillon. Il est très rare qu’un échantillon de ce type soit en infraction au Canada. Les résultats de l’analyse ne sont connus que plusieurs mois après le prélèvement mais s’il y a infraction, une enquête à la ferme est faite, ce qui peut surprendre le producteur étant donné le délai écoulé.

Le programme de surveillance

Le deuxième type de programme est un programme dit « de surveillance ». Les programmes de surveillance servent à identifier un problème de risque à la santé suspecté et peuvent mener à un constat d’infraction. Lorsqu’une infraction est constatée, une enquête est menée pour déterminer la source de l’infraction et prévenir une répétition de la faute. Les frais des analyses faites pour enquêter les produits suspects sont imputés aux directions des abattoirs depuis 1998.

Voici un cas de surveillance

Lorsqu’un animal malade est présenté à l’abattoir, le vétérinaire demande qu’il soit mis sous retenu afin de le surveiller plus étroitement pendant l’inspection post-mortem. Au moment de cette inspection, une recherche approfondie sera faite pour détecter des signes qu’un médicament a été utilisé. Le vétérinaire se sert aussi de sa connaissance des maladies et de l’utilisation des médicaments pour évaluer s’il est possible que l’animal ait été traité sans qu’aucune trace n’ait été laissée. S’il trouve l’animal suspect, un prélèvement de tissus sera fait immédiatement pour faire sur place un test rapide de détection des résidus. Le test, dont le coût est chargé à l’abattoir, fournit une réponse en 24 heures, de type positif ou négatif, et pendant ce temps la carcasse est retenue. Lorsque le résultat est positif, des tissus sont envoyés au laboratoire pour confirmation et dosage.

Le producteur peut avoir eu connaissance de ce processus de façon indirecte. En effet, les épreuves de laboratoire sont coûteuses et l’opérateur d’abattoir doit s’engager par écrit à payer les frais d’analyse. Le plus souvent, il se tournera vers le vendeur et discutera de la situation selon les ententes commerciales qui les lient avant de donner son accord.

Il s’écoule facilement une semaine avant que les résultats d’analyse sur la viande soient disponibles, ce qui peut obliger l’abattoir à découper la carcasse en attendant les résultats. Le vétérinaire en chef examine ces résultats et décide du sort de la carcasse en fonction des résidus qui ont été détectés ou non. Les résultats de l’analyse du rein viendront plus tard mais n’empêchent pas de libérer la carcasse lorsque le muscle est conforme à la réglementation. Fait à noter, aucun frais d’analyse de laboratoire n’est chargé à l’abattoir si une l’infraction n’est pas confirmée dans le muscle. Lorsque l’abattoir refuse de payer les épreuves de confirmation, la carcasse et ses parties sont traitées comme du matériel condamné.

La surveillance des reins

L’ACIA a aussi mis sur pied le programme de surveillance des reins. Ce programme consiste à analyser tous les reins des animaux suspectés de contenir des antibiotiques. Les reins sont relâchés suite à un résultat de laboratoire négatif sur le muscle, de même que tous les reins des animaux pour lesquels l’abattoir a refusé la confirmation en laboratoire. C’est un programme très important, qui génère beaucoup d’information puisque les résidus sont habituellement plus concentrés dans le rein. C’est aussi une source de confusion pour les producteurs. Voici pourquoi.

Comme les analyses de ce programme sont faites sur des reins provenant de carcasses déjà libérées ou condamnées, il n’y a pas d’urgence et le laboratoire fait les analyses à un moment qui lui convient. Il en résulte une économie d’échelle qui permet de rechercher un plus grand nombre de substances et d’obtenir plus d’information pour la planification de nos programmes. Pour le producteur qui a eu connaissance que son animal a été retenu puis relâché, il peut être surprenant de recevoir la visite d’un inspecteur lui annonçant une infraction dans le rein plusieurs semaines après avoir été avisé que la carcasse était correcte. Si la carcasse a été détruite par l’opérateur par défaut d’accepter les frais d’analyse, on peut observer le même délai entre l’abattage et le constat d’infraction.

Dans tous les cas, l’intervention de l’ACIA à la ferme vise d’abord à sensibiliser le producteur et à l’aider à mieux encadrer l’utilisation des médicaments à la ferme. Au besoin, des mesures plus coercitives peuvent être prises si des négligences flagrantes sont constatées. Pour les producteurs déjà sensibles à cette question, il est rassurant de constater ce qui est fait pour protéger la santé des consommateurs et par ricochet, l’ensemble de la production bovine.
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